
Un projet piloté par la CMA Grand Est, co-construit avec la Région Grand Est,
et avec le soutien de 

et en partenariat technique avec 

LE PARCOURS

À travers un parcours dédié, totalement pris en charge et en partenariat
avec la Région Grand Est, la CMA Grand Est accompagne les brasseries
artisanales du territoire vers une gestion écologique et une économie de
ressources ; 

matières, eau, énergie, déchets

POUR UNE GESTION ÉCOLOGIQUE

DU HOUBLON À LA PRESSIONBrasseriesOPÉRATION



LE PRINCIPE ?

CONDITIONS

1 2

Être une brasserie artisanale, sans appartenance à un groupe
Être une société de moins de 20 salariés avec au minimum un
exercice fiscal clos
Avoir des projets d'investissement à retombée
environnementale dès 2027
Produire entre 150 et 10000 hl par an 

1 3

Déposez votre candidature en ligne
ou contactez Manon Houbre, conseillère
environnement : mhoubre@cma-grandest.fr

La CMA Grand Est vous propose un parcours d'accompagnement
individuel, de l'état des lieux à l'aide à l'investissement

Suite au diagnostic, 
un conseiller vous accompagne
dans la mise en place d’un plan
d’action personnalisé

Avec les mesures

spécifiques IAA,

développées par la

Région Grand Est

pour les brasseries

sélectionnées !

COMMENT

PARTICIPER ?

Vous souhaitez faire partie des brasseries sélectionnées ?

DIAGNOSTIC 
MULTI-FLUX

Analyser vos consommations
(matières, eau, énergie,
déchets) et définir un plan
d'actions personnalisé

DÉFINITION D’UN
PLAN D’ACTION

Identifier vos projets
d'investissements et
mobiliser les aides
financières 

MISE EN PLACE DE
VOTRE PROJET

CMA-GRANDEST.FRRetrouvez-nous sur 3006 Service & appel
gratuits

https://forms.office.com/e/rFNAPc1sNK?origin=lprLink
https://forms.office.com/e/rFNAPc1sNK?origin=lprLink

